Communiqué de presse

a Paris, le 4 mai 2011

Philippe Juvin, Député européen UMP-PPE et Secrétaire national de 'UMP, se
télicite de la décision de la Commission européenne de rétablir temporairement les

controles aux frontieres nationales dans 1'espace Schengen.

Nicolas Sarkozy et son homologue italien avaient proposé a la Commission
d’examiner la possibilité de rétablir temporairement le contrdle aux frontieres
intérieures en cas de difficultés exceptionnelles dans la gestion des frontieres

extérieures communes.

Valider la proposition de la France, c’est rétablir la confiance de nos concitoyens dans

notre espace commun de libre circulation.
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